
 

En raison du préavis de grève du jeudi 13 janvier 2022, 

le fonctionnement de l’établissement risque d’être très 

perturbé. 

Il est possible que, ce jour, votre enfant ait plusieurs 

heures d’étude. Si celles-ci sont placées au milieu de la 

journée, votre enfant devra rester au collège, sauf si vous 

lui donnez l’autorisation de sortir. 

J’autorise exceptionnellement mon enfant à quitter 

l’établissement s’il a 1 ou plusieurs heures consécutives 

d’étude : 

 oui   non 

J’autorise mon enfant à ne pas déjeuner à la cantine :  

 oui   non 
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